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LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO EN TRANSITION

Monsieur le Professeur C. Kabuya-Lumuna Sando

Mesdames, Messieurs,

Je remercie les organisateurs d’avoir pensé à moi pour présenter la communication introductive au
thème de ce Séminaire International.

Il m’a été demandé de parler de la République Démocratique du Congo en transition. Il faut d’emblée
vous dire que notre République est en transition depuis le 30 juin 1960, jour de sa naissance. Nous
cherchons encore, 44 ans après l’indépendance, une Constitution démocratique, stable et durable. Et
toutes celles qui ont régi le pays, 14 à ce jour, apparaissent comme une succession de parenthèses
provisoires. Sans compter les violations, les modifications, qui ont fait qu’à ce jour, chaque chef d’Etat
a eu droit à sa propre Constitution !

Mais, depuis 14 ans, depuis donc le 24 avril 1990, la RDC connaît une transition plus instituée, plus
organisée, et qui a encore apparemment une belle vie de 2 ans devant elle ! Quoique certains repères
historiques de cette transition réveillent d’autres démons et enjeux de la période historique allant de
1960 à 1990, nous discuterons davantage de cette transition instituée.

Deux choses me frappent, à l’analyse de cette transition instituée, c’est d’abord le fait de devoir
appréhender la nature et les effets d’une démocratie provisoire, dont les normes et les institutions
exceptionnelles ou « sui generis échappent aux principes et aux normes de l’Etat de droit que les uns
et les autres disent pourtant vouloir instaurer ; et c’est ensuite la déperdition des expériences qui sont
toutes demeurées non reproductibles, de sorte qu’elles ne parviennent pas à être capitalisées !

Devant cette illusion ou cette confusion entre une démocratie consensuelle provisoire et une
démocratie majoritaire, projetée, et devant cette impossibilité de capitaliser les acquis, permettez moi
de poser la question impertinente et provocatrice, qui est la suivante : « la démocratie de la transition
prépare-t-elle vraiment la démocratie définitive, représentative ? »

Mesdames, Messieurs,

En tenant compte des chefs d’Etat qui se sont succédé, et en considérant les textes constitutionnels
qui ont régi le pays, je considère deux grandes périodes dans la Transition congolaise, et chaque
période a connu plusieurs phases.
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Deux grandes périodes

1. De 199 à 1997, nous avons eu une première période, caractérisée par une intense lutte
politique, qui a évolué en 3 phases :

a) Une phase où le Président Mobutu tient à garder seul l’initiative du changement (24 avril
1990 à août 1991) régie par la constitution de 1967, modifiée pour la 18ème fois après
le 24 avril 1990.

A la date du 24 avril, l’environnement interne était très tendu. Dès janvier 1990, le
président avait dû annoncer, suite à la baisse généralisée des cours des matières
premières, la réduction des dotations et des rémunérations des personnalités politiques
et des cadres des entreprises publiques. Il promit des ajustements des salaires. Mais la
situation sociale se détériora vite, et on connut le début des grèves perlées des
fonctionnaires, et des appels, par tracts toujours, trois journées d’émeutes du 13 au 15
avril 1990 pour renverser le régime. Tout cela alors même que le Président Mobutu
organisait les fameuses Consultations populaires étalées du 29 janvier au 29 mars 1990,
et que l’on attendait ses conclusions pour le 24 avril !

Quant à l’environnement international, il était alors marqué par une exigence : le respect
des droits de l’homme et des libertés démocratiques prônés comme condition de bonne
gouvernance ; et par trois événements hautement significatifs : la perestroïka menée
dans l’ancienne URSS, la chute du mur de Berlin, en 1989, et puis la destitution, le
jugement et l’exécution du dictateur roumain Ceaucescu  dont les images circulèrent à
travers les chaînes de télévisions comme pour annoncer la fin des dictateurs du monde
entier.

Dans son discours du 24 avril, le Président Mobutu montra qu’il entendait garder seul
l’initiative du changement et conduire une sorte de démocratie dirigée. Il ne consentit qu’à
un multipartisme limité à 3 partis politiques, à savoir son parti le MPR, l’UDPS d’Etienne
Tshisekedi qui s’était alors révélé être la véritable locomotive de l’opposition au régime
dictatorial, et puis le FCN, présenté comme le petit frère du MPR, et que l’opinion
découvrit seulement lors de la communication du président Mobutu. Face aux exigences
du changement, le président Mobutu se positionna comme le bâtisseur et le gestionnaire
de la Troisième république, alors que plus personne ne l’y attendait vraiment !

D’autant que dès le début du mois de mai, les évènements malheureux du campus de
Lubumbashi lui aliénèrent toute la Communauté internationale qui, la Belgique en tête,
invoqua le droit d’ingérence, bloqua les différentes aides bilatérales et multilatérales. Le
thème de la transition devint tout simplement la démission du Président Mobutu
considéré depuis lors comme un frein à tout processus de démocratisation.

De son côté l’opposition qui s’avéra de plus en plus plurielle et dynamique déborda le
tripartisme annoncé, revendiqua pour elle seule la paternité du changement en exigeant
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trois choses : le multipartisme intégral, la convocation d’une Conférence Nationale
Souveraine, la démission du Président Mobutu, et la désignation d’un premier ministre
légitimé par la dite Conférence Nationale pour gérer la transition.

Ainsi, dès le départ, la transition s’est concrétisée par la querelle de l’initiative dont l’enjeu
semble pouvoir être résumé comme étant la qualification du meilleur démocratiseur, ou la
compétition entre les candidats démocratisateurs !

Cette qualité étant considérée comme élément majeur de légitimation du pouvoir pendant
la transition.

b) Entre 1991 et 1994, nous avons connu une deuxième phase, au cours de laquelle
l’opposition a eu droit à l’initiative du changement, grâce à l’ouverture d’une Conférence
nationale réputée être souveraine et dont les décisions devaient être immédiatement
exécutoires et opposables à tous. Cette phase a été marquée par les nominations ratées
de Etienne Tshisekedi au poste de premier ministre, par les discussions entre, d’un côté,
l’Acte portant dispositions constitutionnelles relatives à la période de transition, produit
par la CNS, et, d’autre part, la Constitution de 1967 révisée. L’enjeu majeur étant alors le
partage des pouvoirs entre le premier ministre reconnu par la CNS et le Président Mobutu
que l’opposition voulut à tout prix réduire, à défaut de le destituer, au rôle d’un président
qui règne, mais qui ne gouverne pas.

Ces débats ont amené à une forte bipolarisation de la scène politique et à ce qu’on a
appelé dédoublement des institutions. En mars 1993, le Conclave du Palais de la Nation,
qui réunit les partisans du Président Mobutu et une grande partie de l’opposition,
comprenant des dissidents de l’UDPS, produisit un autre texte qui prétendait concilier
l’Acte de la CNS et la Constitution révisée et que l’on baptisa : « Acte Constitutionnel
Harmonisé ».

c) L’Acte constitutionnel Harmonisé n’a pas satisfait l’opposition radicale et, en avril 1994,
un autre texte constitutionnel fut confectionné, c’est l’Acte Constitutionnel de la
Transition, qui a régi le pays de 1994 à 1997. Il fut abrogé dès l’avènement de Laurent
Désiré Kabila, le 17 mai 1997.

Rien que dans cette première période, notre pays a connu 19 Gouvernements, et 
12 nominations de premier ministre pour 8 personnes différentes ! Lunda Bululu(1),
Tshikesedi (nommé 4 fois au total), Crispin Mulumba Lukoji (nommé 2 fois), Mungul Diaka
(1 fois), Likulia Bolongo (1fois), sans oublier le Secrétaire Général Nzushi à la tête du
Collège des Secrétaires généraux qui furent chargés de gérer les affaires courantes
pendant un mois !

Après avoir frôlé un régime d’assemblée, avec la Conférence Nationale qui entendit
produire des Actes immédiatement exécutoires et opposables à tous, le pays a eu
tendance à favoriser un régime parlementaire, accordant l’essentiel des pouvoirs
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constitutionnels au premier ministre. Jusque là la thèse proclamée a été que la transition
devait être la préfiguration de la Troisième République ! Cela ne sera plus le cas dans le
processus qui se poursuit, ou plutôt, qui recommence dans la deuxième période de la
transition congolaise.

Mesdames, Messieurs,

A partir d’Octobre 1996, le processus de démocratisation connut une remise en question
totale, suite à la lutte armée entreprise pour chasser Mobutu du pouvoir et libérer les
Congolais de sa dictature ! Certes il ne restait plus qu’à programmer les élections. Mais
rien n’indiquait alors que Mobutu ne serait pas candidat à sa propre succession !
Raisons d’intérêts économiques aidant, il dut subir l’assaut d’une coalition d’Etats qui,
comprenant que le changement avec Mobutu n’était qu’une lubie, organisèrent et
appuyèrent l’assaut de l’AFDL (Alliance de Forces Démocratiques de Libération), conduite
par Laurent Désiré Kabila.

L’Angola, la Namibie, le Zimbabwe, envoyèrent des hommes aux côtés des soldats
ougandais, rwandais, burundais, et l’odyssée triomphante partie de Bukavu le 30 octobre
1996 arriva à Kinshasa le 17 mai 1997.

La Communauté Internationale appuya l’opération, au nom d’une mythique émergence
de « nouveaux leaders africains ». Le tout sur fond des intérêts différents : la lutte contre
les interahamwe pour les Rwandais, la lutte contre l’Unita de Savimbi pour les Angolais,
les intérêts miniers au Katanga pour le Zimbabwe, la reconnaissance de la nationalité aux
Tutsi pour les Burundais et les Rwandais, et, plus naïvement, la lutte contre la dictature
pour une bonne partie de l’opposition congolaise.

2. Ainsi, de 1997 à cette année 2004, nous connaissons une deuxième période de Transition, celle
qui a été introduite de façon dirigiste par le président Laurent Désiré Kabila, avant de s’assouplir
avec le Président Joseph Kabila, et de finir par le régime collégial de cohabitation que nous
connaissons aujourd’hui. Cette période peut être présentée en trois phases aussi :

a) Une première phase dictatoriale a été consacrée par le Décret loi Constitutionnel 003 du
25 mai 1997 qui attribuait les pouvoirs législatif et exécutif au seul Chef de l’Etat. Les
libertés politiques furent abolies, les partis politiques interdits d’activité. LD Kabila et son
parti (AFDL) confisquèrent l’initiative du changement et mirent en place un calendrier
unilatéral de démocratisation… en se présentant comme les seuls vrais démocratiseurs.
Cette qualité légitimante qui fut refusée à Tshikesedi par les anciens lumumbistes arrivés
au pouvoir derrière Kabila qui ne voyait plus dans les leaders de l’opposition et leurs
formations politiques d’alors que des anciens collaborateurs et alliés de Mobutu, sinon
des anciens complices ou alliés des tombeurs de Lumumba, en 1960, autrement dit des
anti démocrates mal convertis !

Le calendrier de Laurent Désiré Kabila n’a pas abouti. Des luttes armées se
déclenchèrent sur plusieurs fronts : au sein même de l’ALLIANCE, une dissidence armée
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déclencha les hostilités le 2 août 1998, après avoir manqué d’assassiner le président
Laurent Désiré Kabila. Ce fut les débuts du rassemblement Congolais pour la
Démocratie ; ensuite, au Nord-Ouest du pays, le Mouvement pour la libération du
Congo, MLC en sigle, ouvrit un autre front.

A la question de la démocratisation se mêla la question de la nationalité des minorités
d’origine rwandaise qui réclamèrent la reconnaissance de la nationalité de souche. Ces
luttes soulevèrent, surtout dans l’est du pays et dans le Nord du katanga, des résistances
locales appelées de façon génériques les Maï Maï…

Toutes ces forces armées ne tardèrent pas à démultiplier en plusieurs factions plus ou
moins rivales… Ce qui accentua brutalement le coût social de la transition, car on a
dénombré plus de trois millions de morts, des centaines de milliers de déplacés de
guerre, et de nombreux orphelins et veufs et mutilés de guerre…

L’assassinat de Laurent Désiré Kabila, le 16 janvier 2001, imposa à la Transition
Congolaise un autre rythme, d’autres données, et une deuxième phase.

b) Cette deuxième phase, conduite essentiellement par le Président Joseph Kabila, fut
caractérisée par le dialogue ouvert entre les protagonistes congolais et la conclusion d’un
Accord Global et Inclusif. De pertinentes modifications constitutionnelles permirent la
restauration des libertés démocratiques, tandis que le Dialogue inter congolais a pu
s’achever et ouvrir une troisième phase de la deuxième période, c’est celle où nous
sommes, qui est régie par la Constitution de la Transition promulguée le 5 avril 2003.

c) Considérons que la campagne électorale et des élections projetées constitueront les
éléments d’une troisième phase qui devrait débuter et se terminer rapidement de façon
à doter la République Démocratique du Congo d’institutions stables et durables.

Bilan provisoire de deux périodes

En considérant la période de Mobutu et celle des deux présidents Kabila, on observe l‘emergence et
la prédominance des forces politiques tout à fait nouvelles : le RCD, le MLC, le PPRD, les Maï-Maï,
ont fini par s’imposer au MPR et, surtout, à l’UDPS, au PDSC, à l’UFERI, qui, dans la première période
avaient fait figure de locomotives du processus de démocratisation.

Mais, contrairement à la première période, celle de Mobutu, les rapports de force qui étaient
strictement politiques, sont devenues essentiellement militaires.

Il faut désormais compter avec plusieurs forces militaro-politiques pour conduire à la démocratie. Et
cet élément, comme les Institutions sui generis qui ont été établies, indiquent que la transition ne peut
plus être la préfiguration de la Troisième République. La démocratie de transition fonctionne sur la base
de normes propres, encore difficilement généralisables.
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L’analyse des Institutions établies montre que le débat de fond a essentiellement porté sur le type de
régime (présidentiel ou parlementaire) et sur la forme de l’Etat (unitaire centralisé, unitaire décentralisé
ou fédéral). Tout cela, malheureusement avec une tendance très forte à la personnalisation des
institutions.

Le dépouillement du Chef de l’Etat de tous es pouvoirs régaliens a été un leitmotiv dans les deux
périodes et la fonction présidentielle é évolué de façon à devenir pratiquement protocolaire, au profit
de la fonction du « premier ministre » et du rôle du parlement.

On a voulu la démission de Mobutu, avant de se limiter au principe « le Président de la République
règne mais il ne gouverne pas ». De même, en observant l’ampleur des pouvoirs de Laurent Désiré
Kabila et ceux de Joseph Kabila, on peut constater un dépouillement évident des pouvoirs réservés au
Chef de l’Etat, ainsi qu’une atténuation progressive, voire une suppression du concept de « domaines
de souveraineté, réservés au Chef de l’Etat »qui est passé au concept de « domaines de
collaboration », avant d’être personnalisé et éclaté entre les différentes composantes à travers ce que
l’on appelle « l’espace présidentiel ». Toutes les décisions du Chef de l’Etat, hormis la nomination des
membres de son cabinet, sont soumises a des « propositions », à des « avis conformes », à des «
autorisations », ou à l’ « information préalable ».

Avec la formule 1+4, la RDC a innové en créant un régime « sui generis » qu’on peut interpréter
comme « un régime collégial de cohabitation ». Les 4 Vice-présidents, responsables chacun d’une
Commission regroupant les secteurs clés de la vie nationale, peuvent aussi bien être considérés
comme des Premiers Ministres, sauf que tout en étant inamovibles, ils échappent à toute sanction
réelle, et ils ne produisent aucun acte officiel de décision. Le poids de leurs fonctions s’exerçant en fait
par des directives plus ou moins « informelles », par des réunions qui obligent les ministres ou par des
lettres…

On a, dans les deux périodes, veillé à mettre en place des structures parlementaires : monocaméral
dans la première période, bicaméral depuis la dernière phase connue de la deuxième période. Dans le
cas du HCR-PT (Haut Conseil de la République Parlement de Transition), les membres furent désignés
parmi les parlementaires élus aux élections de 1987, et parmi les conférenciers de la CNS. Dans le cas
de l’ACL-PT (Assemblée Constituante et Legislative-Parlement de Transition, les « députés »furent
désignés et nommés par le Chef de l’Etat et l’ACL-PT fut mise sous la tutelle d’un ministre. De façon
générale, la responsabilité du gouvernement devant ces deux chambres est à peine soulignée, toute
idée de motion de censure ou de toute autre sanction parlementaire étant jugée comme source de
conflits néfastes…

Quant au Parlement et au Sénat actuels, leurs membres ont été désignés, de façon discrétionnaire,
par les différentes forces politiques, appelées composantes et entités, selon une clé discrétionnaire,
par les différentes forces politiques, appelées composantes et entités, selon une clé de répartition
adoptée dans l’Accord Global et Inclusif de Sun City. La motion de censure ayant été supprimée, et la
discipline des composantes aidant, on peut dire que le Parlement représente mieux le Gouvernement
et ses composantes que les populations congolaises, dans ce qui apparaît comme un régime des
composantes, ou pure particratie !
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Au total donc, la RDC aura connu plus de 30 gouvernements différents pendant la transition amorcée
le 24 avril 1990 : 19 de 1990 à 1997, et plus de 10 depuis l’avènement de Laurent Désiré Kabila, en
mai 1997. Par ailleurs, de 1990 à 2004, la République Démocratique du Congo a connu 5 constitutions
différentes (3 sous la conduite du Président Mobutu, de mai 1990 au 17 mai 1997) ; et 2 sous le
régime des Kabila : Décret-Loi Constitutionnel 003  du 25 mai 1997, puis la Constitution de la
Transition, promulguée en avril 2003.

Ces différents textes constitutionnels ont établi des régimes politiques et des institutions très
différents… ; tous dans une sorte de « provisoire » qui a toujours tendance à devenir « permanent ».

Entre-temps on a connu, pendant cette longue Transition, 3 chefs d’Etat, et plus de 400 partis
politiques dont la durabilité est tellement faible qu’on observe entre 1990 et 2004 un nombre
impressionnant de nouveaux partis qui apparaissent et qui disparaissent de la scène, généralement
après la formation d’un Gouvernement. Sur 222 partis politiques qui ont été « autorisés » à déléguer
leurs représentants à la Conférence Nationale Souveraine, près de 200 étaient de création récente,
c’est-à-dire qu’ils avaient vu le jour au lendemain du 24 avril. Dix ans plus tard, en refaisant le compte
des partis politiques, seulement 20 partis sur les 222 de la Conférence Nationale Souveraine sont
encore visibles… et l’enregistrement au Ministère de l’Intérieur affiche près de 500 partis politiques !

Rien cependant de toutes ces expériences, de toutes ces énergies, ne peut être considéré comme
capitalisables pour l’instauration d’un Etat de droit. Surtout quand on considère que la plupart des
drames connus sont liés aux stratégies malheureuses et aux turpitudes de nos propres «
démocratisateurs » !

Deficit démocratique

Mesdames, Messieurs,

Il ne faut pas se donner bonne conscience. La cassure entre la sphère étatique et la sphère de la
société civile est profonde. Et il existe dans notre pays un déficit démocratique profond qui est
consolidé par une transition trop longue, qui tend à légitimer des pratiques, des procédures, des
institutions très éloignées de celles d’une bonne gouvernance démocratique !

En 44 d’indépendance, nous n’avons connu que deux élections pluralistes, une supervisée par le
pouvoir colonial sortant, en mai 196o, et une autre en mars 1965. dans le premier cas, celui de 1960,
le victoire électorale du premier Ministre patrice Lumumba a été spoliée, et son gouvernement n’a
dirigé les affaires que pendant trois mois !

Dans le deuxième cas, celui de 1965, la victoire éléctorale de Moïse Tchombé à la tête de sa formation
politique ne lui a servi en rien. Moïse Tchonbé n’en a jamais profité, à cause du coup d’Etat, on a dit
alors « révolution » du 24 novembre 1965, organisé par le jieutenant-général Joseph Désiré Mobutu.

Dans l’un et l’autre cas, ce sont les opposants, battus aux éléctions, qui se sont retrouvés au pouvoir
! Aujourd’hui encore, tous les doutes sont permis en ce qui concerne la capacité de l’opposition, de
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ceux qui seront battus aux éléctions, d’accepter l’alternance dans le fait et dans la durée ! De plus, en
considérant la majorité électorale établie à 18 ans révolus en mai 1965, les personnes âgées de 56 ans
aujourd’hui n’ont jamais participé à une élection pluraliste. On comprend alors le déficit démocratique
profond qui caractérise la culture politique des Congolais ainsi que le fossé persistant entre la sphère
de l’Etat et celle de la société civile !

Un autre indicateur de la fracture entre l’Etat et sa société civile est la nature et le comportement des
partis politiques. Jusqu’à ce jour, ils n’ont de réalité que juridique, et aucune expérience de
représentation sociologique d’intérêts de l’une ou l’autre fraction de la population. C’est sans doute
ainsi que deux tendances les caractérisent :1° la pratique de la négociation, ou du consensus pour
accéder au pouvoir : ce qui est loin de la règle démocratique fondée sur la loi de la majorité ; 2° la
tendance de tous à vouloir représenter « le peuple » dans sa globalité ; ce qui tend à nier les principes
de la diversité sociale et politique et qui prédispose, de ce fait, à une mentalité de parti unique, chacun
croyant être le seul et le meilleur représentant de tous les intérêts du peuple.

Le fait que les médias n’arrivent pas encore à faire ou à traduire l’opinion est une autre interpellation
sur cette cassure entre les gouvernants et les populations. La transition a permis une intéressante et
utile floraison des médias.

Cependant, ce sont davantage les déclarations et les pratiques des gouvernants ou des leaders
politiques qui sont suivis. Tandis que les faits de société, les aspirations et les demandes des citoyens
du point de vue des routes, de la santé, de la scolarité etc… Ne font pas beaucoup recette ni à la
télévision, ni dans la presse écrite.

A cause de cette fracture entre la sphère étatique et la société civile, il me semble qu’une vision étatiste
demeure prédominante dans la classe politique dans les médias, et dans les formations politiques, et
cette vision étatiste renforce le fossé toujours croissant entre l’Etat et les populations. Ce qui complique
encore la lutte entre les vrais « démocratisateurs » et les faux ! Je dirai même que l’émergence de ce
qu’on appelle « Société civile » et qui indique l’affirmation d’un acteur politique rangé au même niveau
que tout parti politique, et bénéficiant de quotas dans le fameux « partage équitable et équilibré » ne
favorisera jamais la compréhension et l’instauration d’une démocratie réellement représentative !

Mesdames, Messieurs,

Il convient de citer les effets collatéraux de la transition congolaise.

Dimension internationale

On observe une forte internationalisation des débats internes. Dans le cas de la RDC, des
personnalités éminentes, Ike Nachwuku, le nigérian, Abdoulaye Wade, Lakhdar Brahimi, Nelson
Mandela, et, plus tard le Sénégalais Moustapha Niasse, Ketumile Masire, Ould Lebatt etc sont
intervenus comme médiateurs ou facilitateurs des négociations.

Une guerre a éclaté qui a mis en présence 7 pays (RDC, Ouganda, Rwanda, Angola, Zimbabwe,
Namibie, Burundi) et l’ONU a dû organiser la MONUC.
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Les Nations Unies avaient déjà adopté et publié plus de 10 résolutions concernant la crise de la
transition congolaise, et d’une mission, la MONUC est de plus en plus engagée en vue de trouver une
solution rapide.

Cette guerre qui a duré plus de 5 années a donné une nouvelle tournure à la Transition congolaise. Le
poids de la Communauté Internationale dans la gestion du pays et dans la conduite de la Transition
est devenu plus visible, officialisé même.

Dimension sociale et humanitaire : le coût social et économique de la Transition.

Le coût économique de la transition est énorme. Il y a eu les pillages qui, en 1991 puis en 1993, et en
1997 ont détruit le tissu économique des petites et moyennes entreprises. Mais c’est certainement les
Rapports établis par les experts commis par l’ONU qui ont révélé le pillage des ressources naturelles
organisé à l’échelle internationale, avec la complicité de Congolais véreux.

Le coût économique de la transition est énorme. Il y a eu les pillages qui, en 1991 puis en 1993, et en
1997 ont détruit le tissu économique des petites et moyennes entreprises. Mais c’est certainement les
Rapports établis par les experts commis par l’ONU qui ont le mieux révélé le pillage des ressources
naturelles organisé à l’échelle internationale, avec la complicité de Congolais véreux.

Le coût social de la transition reste préoccupant. Nous devons déplorer le chômage aggravé par la
destruction du tissu économique. Mais on a compté plus de trois millions de morts et des milliers de
déplacés de guerre, rien qu’à la suite de la deuxième guerre dite « d’agression », déclenchée le 2 août
1998. On n’a guère tendance à évaluer les dégâts humains de la première guerre dite de « libération
», qui a conduit l’AFDL et Laurent Désiré Kabila au pouvoir (Octobre 1996, à mai 1997)

Les crimes contre l’humanité, les massacres, les viols, les tortures, ne seront jamais ni dénombrés ni
poursuivis pour sanction… Par ailleurs, l’utilisation et la mobilisation abusives des jeunes enfants
appelés communément « les kadogos » dans les milices des insurgés ont entraîné des déséquilibres
profonds dans les familles, dans le système scolaire, et la Communauté internationale a pratiquement
dû rappeler les Conventions internationales et la nécessité de procéder à la démobilisation des enfants
soldats.

A côté des deux guerres, les violences, dans la première partie de la transition se sont organisées
essentiellement à travers les « opérations ville morte », « les répressions contre les manifestants », 
« les pillages » plus ou moins téléguidés, perpétrés par les soldats en mutinerie. On dit que les
Congolais oublient vite : aucune comptabilité des crimes d’alors n’est citée, au nom de la
réconciliation nationale et de la paix !

Les conflits entre ethnies ont largement été instrumentalisés pendant la transition. Les plus tristement
célèbres sont certainement ceux qui ont éclaté au Sud-Kivu et dans l’Ituri. Mais on ne peut pas ignorer
les conflits entre Katangais et ressortissants du Kasaï qui ont surgi dans les villes minières du Sud du
Katanga : le puissant parti UFERI ayant imposé un état d’esprit katangais s’opposa à l’UDPS dont la
collaboration kasaïenne est fort accentuée.
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Au-delà des drames humains, la Transition congolaise aura été marquée par des ravages importants
sur l’environnement. L’exode tragique des Hutus rwandais qui fuirent leur pays par milliers entama la
ruine des parcs nationaux. La guerre d’agression et l’exploitation anarchique du coltan contribuèrent à
disperser les gorilles et les autres animaux dont la rareté fait la fierté de la République.

Conclusion

La transition a pour objectif l’Etat de droit. Mais la transition congolaise s’est créé une dynamique de
« démocratie provisoire » telle que les règles et les institutions exceptionnelles qui sont produites
occultent toute idée d’institutions et de principes républicains et démocratiques. Elle n’offre ni une
école, ni une préfiguration de l’Etat de droit et elle finit par devenir une sorte d’écoles de gestion des
ambitions personnelles illégitimes, sinon criminelles.

Je constate en effet une dérive vers la légitimation des rebellions contre les Etats et partant, une
fragilisation de l’idée même d’Etat et d’Institutions publiques. Je constate une dérive vers la particratie,
ou le règne des partis politiques, ce qui est une autre forme de personnalisation des Institutions, très
préjudiciable à la quête d’institutions républicaines stables et durables. Je constate un maquillage
coupable des luttes qui prétendent  l’instauration des institutions républicaines et démocratiques, mais
qui, dans leurs pratiques, ne visent qu’à des rapines et à démocratiques, mais qui, dans leurs
pratiques, ne visent qu’à des rapines et à des partages de zones de commerce dont les bénéfices sont
très éloignés de l’intérêt général de la nation.. ; Je constate enfin une ingérence extérieure, sous
couvert de la Communauté internationale, qui, aux yeux de nos populations, peut paraître salutaire à
cause des turpitudes de la classe politique, mais qui, à terme, n’encourage pas la protection des
principes, désormais universels, d’un Etat moderne, caractérisé par la primauté de l’institution sur
l’individu.

Il ne faut pas se contenter d’accepter des faits, des solutions et des rapports des forces établis sur la
seule base des armes.

Dans une telle situation d’absences de principes accrocheurs, il faut craindre que le maquillage qui
consiste à présenter une fausse démocratie pour construire une varie démocratie trouve un jour ses
limites dans un soulèvement populaire qui, alors, ramènerait tout le monde à la case départ, pour
recommencer l’éternel cycle d’Hérodote !!
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